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Mars 2024 

1. Organisation de la concertation  

 Objet de la concertation 

Par délibération du 23 janvier 2024, le Conseil municipal de la commune de 

Chanac a prescrit une procédure de déclaration de projet entrainant la mise en 

compatibilité n°1 du PLU de la commune pour permettre la création d’un parc 

photovoltaïque au lieu-dit « Malavieille ». Cette même délibération a fixé les 

modalités de concertation suivantes : 

- Parution d’au moins un article d’information dans un journal local ; 

- Organisation d’au moins une réunion publique d’information ; 

- Diffusion sur le site internet de la commune. 

Il convient donc d’en tirer un bilan. 

 Durée de la concertation 

La concertation s’est déroulée du 15 janvier 2024 au 15 mars 2024, pour une 

durée avoisinant les deux mois. 

 Information du public : affichage, publicité et réunion publique 

L’information de la réunion publique, a été affiché 15 jours avant le début de la 

concertation en Mairie et panneau d’affichage. 

Cet avis a également été publié sur : 

➢ Le Journal « La Lozère Nouvelle » dans l’édition du jeudi 11 janvier 

2024 (voir annexe 1) 

➢ Le site internet de la commune, à l’adresse : 

https://www.chanac.fr/plu/ (voir annexe 2); 

L’extrait du registre de délibération prescrivant la procédure est également 

consultable sur le site internet de la commune 

https://www.chanac.fr/deliberations/. 

  

https://www.chanac.fr/plu/
https://www.chanac.fr/deliberations/
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2. Synthèse des observations 

 Approche quantitative des observations 

La réunion publique d’information et de présentation du projet emportant mise 

en compatibilité du PLU pour la création d’un parc photovoltaïque au lieu-dit 

« Malavieille » a rassemblée qu’une seule personne. 

 

 

 Approche qualitative des observations 

La réunion publique d’information et de présentation du projet emportant mise 

en compatibilité du PLU n’a pas été le lieu de remarques défavorables. 

 

3. Conclusion et bilan de la concertation préalable 

Au regard des éléments formulés lors de la réunion publique ou par le biais de 

courrier/mail, le projet semble être accepté par la population.  
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Annexe 1 – Avis de publication dans un journal 

local (La Lozère Nouvelle du jeudi 11 janvier 2024) 
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Annexe 2 – Captures du site internet de la 

commune de Chanac 

 


